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REPÉRER LES DÉNOMINATIONS 
D’ORIGINE SUR LES MARCHÉS 
ALIMENTAIRES EN EUROPE (XVIIE-XVIIIE 
SIÈCLES) : L’INDICE DE LA RÉPUTATION

PHILIPPE MEYZIE*

Résumé : Cette contribution propose une réflexion méthodologique inédite sur la manière dont on peut 
identifier le rôle des dénominations géographiques sur les marchés alimentaires à partir de l’indice de 
leur réputation. Avant la mise en place d’appellations d’origine officielles établies par la loi, cette notion 
souple sert de référence partagée pour distinguer les denrées, faciliter leur reconnaissance et assoir leur 
valeur. À partir de l’étude de dictionnaires de commerce, de comptabilités marchandes et privées,  
de sources fiscales, de correspondances ou de livres de cuisine, on peut voir comment les réputations 
territorialisées (celles qui associent un aliment à un lieu en lui conférant une qualité supérieure) sont de 
plus en plus employées dans le monde du commerce, mais aussi par des consommateurs-connaisseurs. 
Construction économique, sociale et culturelle, l’indice de réputation, mesuré dans différents champs, 
permet de dresser une cartographie des appellations d’origine les plus usitées à la fin du XVIIIe siècle.

Mots-clés : réputation ; origine ; produits alimentaires ; époque moderne.
 
Resumo: Este artigo propõe uma nova reflexão metodológica sobre como identificar o papel das denomi-
nações geográficas nos mercados alimentares, com base no índice da sua reputação. Antes do estabeleci-
mento de denominações de origem oficiais por lei, esta noção flexível serve como referência partilhada para 
distinguir os alimentos, facilitar o seu reconhecimento e estabelecer o seu valor. Do estudo de dicionários 
comerciais, contas comerciais e privadas, fontes fiscais, correspondência e livros de culinária,  podemos ver 
como as reputações territoriais (aquelas que associam um alimento a um lugar, conferindo-lhe uma quali-
dade superior) são cada vez mais utilizadas no mundo do comércio, mas também pelos consumidores. 
Construção económica, social e cultural, o índice de reputação, medido em diferentes campos, permite-nos 
elaborar um mapa das denominações de origem mais utilizadas no final do século XVIII.

Palavras-chave: reputação; origem; géneros alimentícios; época moderna.

Les marques commerciales et les appellations d’origine sont aujourd’hui des signaux de 
qualité qui prennent appui sur la loi. En France, à partir de la loi du 29 juillet 1824, 
il est interdit d’employer le nom d’un lieu dans la dénomination d’une marchandise 
si  celle‑ci ne pas provient du territoire identifié. Si cette première loi ne prend pas en 
compte  encore les produits alimentaires, elle ouvre la voie à une reconnaissance et à une 
défi nition légale de l’origine géographique1. Au début du XXe siècle, la mise en place des 
 Appellations d’Origine, puis des Appellations d’Origine Contrôlée, fondent le principe 
de marques collectives associées à un territoire défini et à des caractéristiques communes 

* Université Bordeaux Montaigne‑CEMMC.
1 STANZIANI, 2007: 165‑194.
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à chaque produit qui doit répondre aujourd’hui à un cahier des charges précis2. Dès lors, 
le consommateur peut s’appuyer sur ces indicateurs pour faire un choix de confiance qui 
correspond à des qualités attendues. Néanmoins, dès la loi de 1919 sur les Appel lations 
d’Origine, ces dénominations officielles se placent dans une perspective historique en 
s’appuyant sur « des usages locaux, loyaux et constants »3. La définition actuelle des Indi‑
cations Géographiques par l’Organisation Mondiale du Commerce inclue une autre 
notion complexe façonnée elle aussi par le temps, celle de la réputation : « on entend par 
indications géographiques des indications qui servent à identifier un produit comme 
étant originaire du territoire d’un Membre, ou d’une région ou localité de ce territoire, 
dans les cas où une qualité, réputation4 ou autre caractéristique déterminée du produit 
peut être attribuée essentiellement à cette origine géographique »5. Comme en témoigne 
donc la réglementation en vigueur aujourd’hui, la référence à l’origine s’inscrit dans un 
temps long dont l’historien doit chercher à comprendre les fondements et les évolutions.

La réputation, notion protéiforme sur laquelle nous allons revenir, occupe déjà une 
place centrale en Europe aux XVIIe et XVIIIe siècles lorsqu’il est fait mention de l’origine 
géographique d’une marchandise. En 1721, dans le Dictionnaire de Trévoux, la répu tation 
est définie en ces termes : « bruit avantageux, opinion que les hommes ont des choses 
ou des personnes […]. Les vins de Champagne, les melons de Langeais, les jambons de 
Mayence sont en réputation »6. La réputation est distincte de la notoriété car, outre une 
reconnaissance, la réputation implique que le produit est estimé et bénéficie d’une appré‑
ciation le plus souvent positive. Permettant de se dégager d’une histoire anecdotique des 
produits de terroir nourrie au mythe de l’authenticité et du caractère ancestrale de la 
 relation au lieu, la réputation est un bon indicateur pour repérer les déno minations d’ori‑
gine les plus employées. Surtout, cette perspective offre une voie pour essayer de mieux 
comprendre quels étaient les fondements de cette reconnaissance et les qualités attendues 
associées à ce que l’on peut désigner comme des réputations territorialisées avant que le 
lien au territoire ne soit défini par la loi et protégé juridiquement. La réputation permet 
de saisir la force de ces « Proto Brands », ainsi distinguées par Teresa da Silva Lopes dans 
la contribution à ce présent ouvrage, des « Modern Brands » qui se développent au XIXe 
siècle et s’appuient sur une protection par la loi. Il ne s’agit pas d’envisager ici l’ensemble de 
ces aspects, mais de montrer comment la réputation liée à l’origine est un signe de recon‑
naissance, d’identification et de valorisation largement partagé dans l’Europe moderne 
qui éclaire l’enracinement historique des appellations d’origine.

2 WOLIKOW, JACQUET, dir., 2011; WOLIKOW, HUMBERT, dir., 2015.
3 WOLIKOW, JACQUET, GAUTIER, dir., 2021.
4 Souligné par l’auteur.
5 Disponible sur <https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/27‑trips_04b_f.htm#indications>. [Consult. 9 août 2021].
6 Dictionnaire universel françois et latin vulgairement appelé dictionnaire de Trévoux, 1721.
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Notre hypothèse de départ est que la réputation, fondée sur une origine géogra‑
phique, réelle ou supposée, s’avère un indicateur adapté à une économie de l’âge du 
 commerce qui émerge à partir des années 1670‑1680 et perdure jusqu’à l’âge industriel7. 
Face au développement des échanges (élargissement de la gamme des produits  proposés, 
augmentation de la distance entre producteur et consommateur), la répu tation agit 
comme un réducteur d’incertitude dans le commerce à distance, mais, dans le même 
temps, cette identification conserve une certaine souplesse quant aux limites du territoire 
concerné et surtout aux caractéristiques attendues du produit. De plus, la réputation est 
chargée d’une valeur sociale et culturelle qui s’inscrit bien dans le fonctionnement d’un 
marché « encastré » où la dimension sociale et culturelle tient une place importante8. 
Sur les marchés alimentaires en France et en Europe, des années 1680 aux années 1820, 
la réputation territorialisée est un critère partagé, une convention, un consensus, du 
 marchand au consommateur, pour repérer ce qui est considéré comme « le meilleur ».

1. LA VALEUR DE LA RÉPUTATION
Dans un premier temps, il apparaît nécessaire de présenter quelques éléments de réfle‑
xion sur cette notion de réputation et le sens qu’on peut lui donner aux XVIIe et XVIIIe 
siècles, notamment en France. Dans l’ensemble de la société d’Ancien Régime, cette 
valeur est essentielle. Celle des individus est notamment associée à un honneur qu’il 
convient de préserver. De nombreux travaux ont bien montré comment la réputation 
des marchands constituait une source de confiance entre les acteurs du marché9. Si elle 
est une forme de garantie implicite, elle pose aussi une hiérarchie entre les personnes 
de haute réputation et les autres. Ce critère de différenciation est appliqué de manière 
similaire aux marchandises. À partir des années 1670‑1680 et de la politique mercanti‑
liste mise en œuvre par Jean‑Baptiste Colbert, l’association entre origine géographique 
et réputation s’affirme en premier lieu dans le secteur textile où les draps d’Elbeuf ou de 
Sedan, par exemple, acquièrent une forte reconnaissance ; la référence à un lieu répond à 
des besoins nouveaux de définir la qualité et de hiérarchiser les marchandises10. Les lexi‑
cographes de la fin du XVIIe siècle montrent que ce mode de désignation, déjà courant 
pour les vins, concerne aussi des produits alimentaires largement diffusés. La définition 
donnée par le Dictionnaire Universel d’Antoine Furetière en 1690, reprise ensuite par le 
Dictionnaire de Trévoux, débute ainsi : « bonne ou mauvaise opinion que les hommes 
ont des choses, ou des personnes. Les vins de Champagne, les melons de Langeais,  
les  jambons de Mayence, se sont mis en grande réputation, on en a grand débit »11.

7 FRANCOIS, LEMERCIER, 2021.
8 POLANYI, 1983 [1944].
9 MULDREW, 1997: 58‑79; MOLHO, CURTO, 2003: 569‑579; MARZAGALLI, 1999: 209‑225; KOBRAK, 2013:  763‑786.
10 CONCHON, MARGAIRAZ, 2011: 337‑362; MARGAIRAZ, 2006: 213‑234; GRENIER, 2003: 25‑53.
11 FURETIÈRE, 1690: 389.
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Plusieurs mots permettent de repérer les denrées réputées par leur origine. Dans les 
sources imprimées ou manuscrites mobilisées pour cette étude12, elles sont généralement 
présentées comme « les meilleures », « les plus réputées », « les plus estimées », « les plus 
renommées ». La qualité attendue de la marchandise y est clairement associée à une loca‑
lisation géographique particulière. Il convient de préciser, même s’il ne s’agit pas ici du 
cœur de mon propos, que cette valorisation est bien plus souvent mise en  relation avec la 
maîtrise locale d’un savoir‑faire qu’avec un quelconque déterminisme naturel. La recon‑
naissance du caractère unique et supérieur de l’aliment répond à une sorte d’évaluation 
partagée dont l’émetteur n’est pas désigné. Dans les sources sont  employées couram ment  
des formules comme « on considère que », « on estime que », « on juge que », etc.  
Si celles‑ci pourraient renvoyer à une opinion publique qui émerge  lentement au cours 
du XVIIIe siècle, elles montrent surtout que les qualités attribuées à l’origine sont de 
l’ordre d’une croyance des différents acteurs du marché façonnée en grande partie par 
les marchands13. Dans l’annonce éditée par La Faye, marchand parfumeur et distillateur 
à Dunkerque en 1763, l’origine géographique des produits est  présentée comme un gage 
de qualité. Après avoir énuméré les produits mis en vente (miel de Narbonne, huile d’Aix, 
anchois de Nice, prunes de Brignoles, etc.), La Faye prend soin de  préciser que ces  denrées 
sont « supérieures en qualité puisqu’elles partiront des vrais crus de leur  production »14. 
L’emploi du mot « cru », dont l’usage s’est répandu à propos du vin depuis le Moyen Âge15, 
atteste de la fonction distinctive de la référence au lieu dans l’éva luation et la reconnais‑
sance des comestibles. Le produit est présenté comme un aliment  singulier qui n’est pas 
comparable aux autres et s’avère le plus souvent réservé à une consom mation d’élites ou 
de connaisseurs.

La pertinence heuristique de la notion de réputation pour tenter de saisir la force et 
la signification d’une reconnaissance de l’origine pour les produits alimentaires s’appuie 
donc en premier lieu sur un emploi significatif au cours de la période étudiée. La répu‑
tation correspond à une valeur reconnue dans l’Europe moderne à travers un jugement 
partagé qui associe la qualité distinctive d’un produit à un lieu.

2. UN ÉCHO GRANDISSANT
Dès lors, ma recherche a consisté à mobiliser des sources diverses et à établir des critères 
pour tenter d’évaluer l’usage et la considération accordée à une dénomination géogra‑
phique à laquelle on attribue des qualités particulières. Je me suis appuyé pour cela sur un 
corpus ouvert avec pour objectif de saisir ces réputations territorialisées dans les champs 

12 Pour de plus amples détails, voir MEYZIE, 2021.
13 Comme pour le vin, les qualités attendues tiennent une place essentielle dans ces effets de réputation; LANDON, 
SMITH, 1998: 628‑647.
14 Avertissement du Sieur La Faye, 1763.
15 LAVAUD, 2017.
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les plus divers16. Deux modes de qualification majeures, complémentaires et convergents 
en ressortent : une qualification commerciale et une qualification socioculturelle.

Les dictionnaires de commerce constituent une source de choix qui témoigne d’un 
besoin de classement et de hiérarchisation qui s’affirme à partir de la seconde moitié du 
XVIIe siècle17. Face au développement des échanges et à la diversification des marchan‑
dises disponibles, les acteurs du commerce ont en effet besoin de les différencier et 
l’origine sert de critère majeur, en particulier pour les denrées qui ne répondent pas à 
des normes de fabrication. Dans le Dictionnaire universel de commerce de Savary des 
 Bruslons, le pain d’épices de Reims est ainsi présenté comme « le plus estimé » ou le miel 
de Narbonne comme « le meilleur » avec un goût unique.

Le meilleur miel blanc est celui de Narbonne, qu’on tire principalement du petit 
bourg de Corbière à trois lieues de cette ville. Le véritable Corbière doit être nou-
veau, épais, grenu, d’un goût doux & piquant, d’une odeur douce & peu aromatique,  
assez semblable à l’œil au sucre Royal18.

Cette pratique se retrouve ailleurs en Europe, par exemple, dans les dictionnaires 
de commerce portugais du XVIIIe siècle comme le Diccionario do Commercio d’Albert 
Jaquéri de Sales19. L’étude de correspondances et de livres de comptes de marchands à 
Bordeaux, Lyon, Paris, Dijon ou Bruxelles confirme que cette référence est largement 
adoptée puisque, dans ces sources qui éclairent la pratique marchande, y compris de 
modestes boutiquiers, il est d’usage de distinguer les fromages ou les prunes selon leur 
 origine : les prunes sont désignées comme prunes de Tours, de Bordeaux ou de  Brignoles   ; 
les fromages comme fromage de Roquefort, de Hollande ou de Maroilles. Du côté des 
consommateurs, appartenant le plus souvent au monde des élites sociales, les appel‑
lations d’origine sont employées pour les mêmes denrées. Dans les livres de dépenses 
des maisons aristocratiques tenus généralement par des maîtres d’hôtel, l’identification 
géographique sert là encore à distinguer les marchandises. Dans les dépenses de bouche 
de la princesse de Conti, Marie‑Fortune d’Este, sont mentionnés du miel de Narbonne, 
de l’huile d’Aix ou des canetons de Rouen, clairement différenciés des autres achats20. 
Le livre des dépenses de cuisine du comte Loménie de Brienne fait aussi apparaître des 
dénominations commerciales répandues comme veau de Pontoise, fromage de Neuf‑
châtel, pruneaux de Tours ou huile de Provence21.

16 Nous avons pour cela établi une base de données (Reputatio) à partir d’un corpus de 253 sources différentes.
17 MARGAIRAZ, RUDY‑GERVAIS, 2014: 115‑131.
18 SAVARY DES BRUSLONS, 1742.
19 SOARES, 2022.
20 AN. R 3/182. Dépenses de Marie‑Fortune d’Este, princesse de Conti, 1786‑1789; CHATENET‑CALYSTE, 2013.
21 AN. 4 AP/298‑300. Livre de dépenses de cuisine du comte de Brienne, 1763‑1770.
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Cette reconnaissance marchande est complétée par une qualification sociale et 
culturelle qui s’affirme au cours du XVIIIe siècle et constitue un deuxième critère d’éva‑
luation de la réalité de ces réputations territorialisées. D’autres sources que nous avons 
mobilisées comme évidemment les livres de cuisine et la littérature gastronomique,  
mais aussi les traités médicaux, les ouvrages savants, les dictionnaires, les guides de 
voyage ou même la littérature populaire témoignent de l’emploi des mêmes dénomi‑
nations d’origine. Dans des pièces de théâtre, par exemple, certaines scènes révèlent la 
diffusion de ces réputations territorialisées dans une large partie de la société. L’école des 
gourmands, vaudeville en un acte représenté pour la première fois au théâtre  Montansier 
à Versailles, le 30 thermidor an 12 et publié à Paris en 1804 (an XIII), met en scène 
une géographie culinaire22. Le personnage principal Gourmandin veut former son fils 
à la gourmandise ; la connaissance de l’origine des denrées les plus renommées apparaît 
comme une  condition nécessaire à son apprentissage, en témoigne le dialogue suivant.

GOURMANDIN
Fort bien, mon petit Bibi. Passons maintenant à la géographie. D’où tire-t-on les 
 meilleurs pâtés de foie gras !
BIBI
De Strasbourg.
GOURMANDIN
Et les meilleurs jambons !
BIBI
De Mayence.
GOURMANDIN
Et les pâtés d’alouette.
BIBI.
De Pithiviers.

GOURMANDIN.
Il existe trois principales villes en France, Strasbourg, Mayence, Pithiviers. Maintenant, 
d’où viennent les langues fourrées de Troyes ?

BIBI
Les langues fourrées de Troyes.
GOURMANDIN
Oui, monsieur, d’où viennent-elles ?

22 CHAZET, LAFORTELLE, FRANCIS, 1804.
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BIBI
De Bologne.
GOURMANDIN
Imbécile !
BIBI
Non, non, de Cancale.
GOURMANDIN
Taisez-vous, petit sot. Les langues de Troyes viennent de Troyes en Champagne.  
Ce petit drole me fera mourir de chagrin.

À partir du croisement de ces sources, il ressort que certaines appellations,  au‑delà 
de leur consommation effective, sont reconnues dans de multiples champs avec une 
vraie résonance sociale, indice d’une réputation forte et déjà bien établie comme pour le 
jambon de Bayonne, le fromage de Parmesan ou les pruneaux de Tours que l’on retrouve 
dans le tableau de synthèse suivant.

Tableau 1. Les produits présents dans de multiples champs (1680-1830)

Produits

D
ictionnaires

Littérature 
com

m
erciale

A
nnonces

A
rchives des 

m
archands

Sources 
fiscales

D
épenses de 

bouche

Littérature 
culinaire

Journaux et 
guides de 
voyages

D
ivers

Anchois de Nice X X X X X X X

Andouille de Troyes X X X X X X

Anis de Verdun X X X X X X

Anisette de Bordeaux X X X X X X X X

Beurre de Bretagne X X X X X X

Beurre d’Isigny X X X X X X

Brignoles X X X X X X X X

Café de Moka X X X X X X X

Confiture de Bar-Le-Duc X X X X X X

Confiture de Rouen X X X X X X

Dindes aux truffes de Périgueux ou du 
Périgord

X X X X X X X

Dragées de Verdun X X X X X X X

Eau-de-vie de Cognac X X X X X X X

Eau-de-vie d’Hendaye X X X X X X X X

REPÉRER LES DÉNOMINATIONS D’ORIGINE SUR LES MARCHÉS ALIMENTAIRES EN EUROPE (XVIIE-XVIIIE SIÈCLES): 
L’INDICE DE LA RÉPUTATION

(suite page suivante)



50

MARCAS E DENOMINAÇÕES DE ORIGEM: HISTÓRIA E IDENTIDADE

Produits

D
ictionnaires

Littérature 
com

m
erciale

A
nnonces

A
rchives des 

m
archands

Sources 
fiscales

D
épenses de 

bouche

Littérature 
culinaire

Journaux et 
guides de 
voyages

D
ivers

Figues de Marseille X X X X X X X X

Fromage de Brie X X X X X X X X X

Fromage de Maroilles X X X X X X X

Fromage de Roquefort X X X X X X X X X

Fromage du Mont d’Or X X X X X X

Fromages d’Auvergne X X X X X X X

Fromages de Gérardmer X X X X X X X X

Fromages de Hollande X X X X X X X

Fromages de Neufchâtel X X X X X X X

Gelée de pommes de Rouen X X X X X X

Gruyère X X X X X X X X

Huile d’Aix X X X X X X

Huile de Grasse X X X X X X

Huile de Provence X X X X X X

Huîtres de Marennes X X X X X X

Jambon de Bayonne X X X X X X X X X

Jambon de Mayence X X X X X X X X

Jambon de Westphalie X X X X X

Marrons de Lyon X X X X X X

Miel de Narbonne X X X X X X X X

Moutarde de Dijon X X X X X X X

Olives de Provence X X X X X X

Olives d’Espagne X X X X X X X

Oranges du Portugal X X X X X X

Pain d’épices de Reims X X X X X X

Parmesan X X X X X X X X

Pâtés d’Amiens X X X X X X

Pâtés de Périgueux X X X X X X

(suite page suivante)
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Produits

D
ictionnaires

Littérature 
com

m
erciale

A
nnonces

A
rchives des 

m
archands

Sources 
fiscales

D
épenses de 

bouche

Littérature 
culinaire

Journaux et 
guides de 
voyages

D
ivers

Pâtés de Pithiviers X X X X X X

Pâtés de Strasbourg X X X X X X X

Pâtes d’Italie X X X X X X X

Poularde du Mans X X X X X X

Poule de Caux X X X X X X

Prunes/pruneaux de Tours X X X X X X X X X

Prunes/pruneaux d’Agen X X X X X X

Raisins de Corinthe X X X X X X X

Raisins de Damas X X X X X X

Ratafia de Grenoble X X X X X X X

Riz de la Caroline X X X X X X

Safran du Gâtinais X X X X X X

Sassenage X X X X X X X X

Saucisson d’Arles X X X X X

Saucisson de Bologne X X X X X X X

Saucisson de Boulogne X X X X X X X X

Saucisson de Lyon X X X X X X X

Terrines de Nérac X X X X X X

Truffes du Périgord X X X X X X X X

Veau de Pontoise X X X X X X

La dimension spatiale de ces réputations constitue un troisième et dernier  critère 
que nous avons employé pour confirmer que ces dénominations ne sont pas d’un simple 
usage local ou régional. À partir d’un échantillon de quelques sources étrangères (qu’il 
conviendrait assurément de développer), nous avons constaté que leur emploi se  faisait 
également dans plusieurs grandes villes européennes. À Dublin, par exemple, on peut 
trouver chez des marchands des figues de Marseille, des jambons de Bayonne et de 
l’huile de Provence23. Les mêmes produits sont vendus dans des boutiques de Londres 
ou de Bristol. Il existe aussi une demande explicite de consommateurs étrangers pour 

23 «Hibernian Journal», 21 jan. 1778.
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ces denrées d’origine. L’exemple italien est assez bien connu avec les Italian Warehouses 
de Londres qui proposent saucisses de Bologne, huile de Lucce et macaroni d’Italie24,  
mais il en est de même pour les comestibles français. Les comptes de la Maison de Charles 
de Lorraine à Bruxelles en 1749‑1750, par exemple, contiennent la mention de fromages 
de Roquefort, de pâtés de Périgueux et de jambons de Bayonne25. Il y a donc bien une 
appropriation de ces appellations par les marchands et les élites européennes, sorte de 
marques collectives qui facilitent la circulation internationale des marchandises26.

3. UN RÉVÉLATEUR DES DÉNOMINATIONS D’ORIGINE LES 
PLUS USITÉES
En s’appuyant sur ces réputations territorialisées établies, il est possible de dresser la liste 
des dénominations géographiques les plus courantes dans notre corpus (rassemblées 
dans une base de données de près de 4400 mentions dénommée Reputatio), celles qui 
témoignent de l’existence d’appellations reconnues avant même l’instauration de signes 
officiels au XXe siècle.

Nom du produit
Nombre de mentions:

20-36
37-53
54-69
70-86
87-103

Fig. 1. Les produits d’origine réputés en France et en Europe (vers 1680-vers 1830)27

Source: base de données Reputatio ©Philippe Meyzie et Christelle Boisbineuf

24 RIELLO, 2006: 201‑222; ALLEN, 1992: 23‑27; CECCARELLI, 2015: 129‑141.
25 LIBERT, 1992: 61‑84.
26 LOPES, DUGUID, ed., 2010.
27 Sur cette carte sont représentés les produits mentionnés au moins 20 fois dans la base de données Reputatio. Pour une  
meilleure lisibilité ont cependant été exclus les quelques produits exotiques qui figurent dans la liste (café de Moka,  
café de la Martinique).
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À partir de la seconde moitié du XVIIe siècle, les dénominations employées se 
multi plient, ce qui n’empêchent pas certaines d’entre elles de se détacher du lot. Pour ces 
denrées, la réputation liée à l’origine sert à distinguer un produit singulier. Néanmoins,  
je voudrais attirer l’attention sur le fait que l’emploi récurrent de ces appellations 
 n’implique pas à la définition stricte d’une aire géographique ni de normes de  production. 
À quelques exceptions près comme le fromage de parmesan ou le roquefort, les denrées 
ne bénéficient pas de reconnaissance ou de délimitation officielles et, de toute manière, 
les fraudes sur la qualité du produit sont très difficiles à contrôler. La réputation s’appuie 
donc sur la reconnaissance tacite d’un savoir‑faire dans un espace dont les contours 
restent plus ou moins flous.

Si on examine les lieux qui servent de référence, on constate une très nette prédo‑
minance des villes (79 % des territoires identifiés). L’origine ne correspond pas, dans bien 
des cas, aux territoires de production, mais bien aux lieux de collecte et de mise en  
circulation commerciale des denrées à grandes échelles. Par exemple, la dénomi nation   
«  marrons de Lyon » est couramment usitée bien que les châtaignes proviennent du 
 Vivarais et d’ailleurs. Le mémoire de Lambert d’Herbigny sur la généralité de Lyon  rédigé 
pour l’instruction du duc de Bourgogne à la fin du XVIIe siècle en rend bien compte :  
« Dans les montagnes du côté du Vivaretz et du Vellay, viennent les marons qu’on dit 
marons de Lion; néantmoins une grande partie de ce qui en passe sous ce nom, vient du  
Vivaretz même et du Dauphiné »28. Les appellations prennent appui sur une France 
commerciale façonnée par les villes et les axes de transports majeurs que sont les fleuves 
comme la Seine ou le Rhône (au XIXe siècle, le chemin de fer aura à son tour un rôle déter‑
minant). Leur répartition révèle aussi une forte représentation des lieux éloignés de Paris, 
dans une France périphérique largement méridionale. Pour le  Périgord ou la  Provence, 
il s’agit bien d’une reconnaissance aux yeux des marchands et des consom mateurs aisés 
parisiens qui s’attachent à des denrées qu’ils ne peuvent se procurer à proximité et dont 
l’éloignement fait en quelque sorte la valeur.

La nature des denrées réputées confirme cette analyse et permet de mieux  comprendre 
ce besoin d’identification par l’origine. Tout d’abord, la plupart sont des  aliments de garde. 
Parmi les 100 produits les plus réputés, 79 correspondent à cette catégorie. Fruits et 
viandes séchés, salaisons, confiseries, fromages secs représentent  l’essentiel des produits 
avec des appellations d’origine. Destinées à s’insérer dans des  circuits commer ciaux à 
l’échelle nationale voire internationale, ces denrées doivent être en mesure de supporter 
les durées du trajet et les aléas du transport. Cette marque de reconnaissance n’inter‑
vient guère pour des aliments frais, sauf si ceux‑ci sont situés à proximité d’un  marché de 
consommation majeur comme Paris pour le beurre de Vanves, le fromage de Brie ou les 
cerises de Montmorency. Ensuite, il est important de souligner qu’une large majorité de 

28 DEMEULENAERE‑DOUYÈRE, STURDY, eds., 2008: 533‑534.

REPÉRER LES DÉNOMINATIONS D’ORIGINE SUR LES MARCHÉS ALIMENTAIRES EN EUROPE (XVIIE-XVIIIE SIÈCLES): 
L’INDICE DE LA RÉPUTATION
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ces dénominations est employée alors pour des aliments qui correspondent aux goûts des 
élites de l’époque. Les salaisons, les confiseries ou les fromages sont appréciés aux tables 
de la noblesse et de la bourgeoise; en revanche, pour des aliments jugés trop populaires 
comme l’ail ou le maïs, on ne retrouve pas de dénomination géographique car ils n’entrent 
pas dans les consommations des élites notamment parisiennes. La reconnaissance répond 
aussi de la sorte aux attentes de consommateurs‑connaisseurs.

Grâce à l’indice de la réputation, il est donc possible de dresser une cartographie 
des appellations d’origine les plus employées au XVIIIe siècle. La référence au lieu y sert 
à  désigner un aliment singulier auquel producteurs, marchands et consommateurs 
 attribuent une qualité supérieure. Cette marque informelle favorise assurément la circu‑
lation des marchandises, en particulier à l’intérieur d’un marché gourmand de luxe,  
et offre aux territoires concernés un capital immatériel représenté par cette identification. 
C’est en s’appuyant sur ces réputations ancrées dans la durée que les producteurs ont par 
la suite pu initier des procédures de reconnaissance officielle pour faire face notamment 
à une concurrence accrue et aux risques de la contrefaçon. Notre analyse confirme que la 
valeur de certaines appellations d’origine aujourd’hui tient donc tout autant à des  qualités 
intrinsèques attribuées au produit qu’à un capital culturel, fruit d’un long héritage29.
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